
Le vingt-quatre janvier deux mil vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal de 
cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, 
en mairie, sous la présidence de Luc EVERAERE, Maire, 
Présents : L. EVERAERE, D. DEWYNTER, P. LICOUR, K. NEFFE, L. 
BOUCKAERT, F. DEKEISTER, B. FOULON, A. IOOS, G. LANGLOIS ; 
Excusé(s) : C. BECK, qui a donné pouvoir à G. LANGLOIS, A. DEBRUYNE, qui a 
donné pouvoir à L. EVERAERE, V. POLLET, qui a donné pouvoir à P. LICOUR, 
JC. PONSIN qui a donné pouvoir à D. DEWYNTER, P. NOVELLE. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 
Nombre de conseillers municipaux présents : 9 
Date de la convocation : 17 janvier 2025 
 
Le conseil municipal désigne K. NEFFE comme secrétaire de séance. 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 11 novembre 2024. 
 
2) Exercice budgétaire 2024 et projets 2025 
Concernant l’investissement en 2024, les travaux annoncés ont tous été réalisés :  
- pompes à chaleur et isolation du plafond à la cantine 
- insonorisation de la salle de conseil 
- changement de menuiseries à la maison des associations 
- création de sanitaires publics à l’aire de loisirs 
- éclairage public au centre du village 
 
En fonctionnement, avec des recettes stables, les dépenses ont diminué de 3% (21 000€). Dans le détail, c’est 
principalement dû à la baisse de la consommation de combustible (-14 000€) et au maintien des dépenses de 
personnel. Parmi les augmentations de charge en 2024, il y a les frais engendrés par la convention avec Orme 
activité et le paiement à Arche services pour 4 mois d’activité du jardinier. 
Il faut aussi remarquer le très faible coût des services extérieurs pour l’entretien des bâtiments qui est assuré 
essentiellement par le personnel communal. 
 
Le coefficient d’autofinancement ou résultat de la section de fonctionnement s’élève donc à 85 292.78€ pour 
2024. Le résultant de clôture est de 181 406.85€. 
 
Pour ce qui est des projets 2025, il y aurait : 

-  La rénovation de l’éclairage public du chemin de la procession lorsqu’Enedis aura effectué ses propres 
travaux sur le réseau électrique. 

- Le changement de couverture aux vestiaires du stade : la couverture actuelle, vieille de plus de 30 ans, 
commence à fuir. 

- Des petits travaux à l’église afin de pouvoir solliciter auprès du Préfet sa réouverture administrative 
sur une jauge de 100 personnes uniquement : suppression de la chaufferie, mise en place de signalétique 
et d’une alarme incendie. 

- La pose d’un nouveau columbarium et la reprise de concessions à l’ancien cimetière. 
Pour ce qui est de la vente de la maison de Pontcarré, le versement se fera en plusieurs fois pour un total de 
625 000€ pour les trois communes, soit 208 333€ pour Rubrouck. 
 
3) Demandes de subvention à la Région et au Département pour les travaux de restauration de l’église 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles a averti la mairie le jeudi 23 janvier 2025 du décalage probable 
à 2026 du financement du projet de restauration de la tour. C’est une mauvaise nouvelle car ce financement 
(40%) est le préalable obligatoire à d’autres. Cette information est aussi bien trop tardive : la DRAC, qui en 
avait connaissance, a laissé la mairie lancer son marché public en fin d’année. Les entreprises sont donc 
choisies et attendent la notification du marché. Le montant total pour cette tranche de travaux sur la tour est 
de 982 000€. 
Monsieur le Maire va solliciter les autorités préfectorales afin d’infléchir cette position.  
Si la commune obtient son financement étatique pour 2025 comme prévu initialement, il pourrait être sollicité 
300 000€ de subvention auprès du Département et 250 000€ auprès de la Région. Dans le cas contraire, tout 
sera reporté à 2026. Le conseil décide de solliciter ces subventions en cas de réponse positive de l’Etat. 
 



4) Budgétisation de la compétence DECI transmise à Noréade 
Le conseil municipal a décidé d’adhérer à la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie au Siden Sian, 
contre une participation qui est de 5€ par habitant (4 730€).  
Cette participation peut être soit prévue au budget de la commune et inscrite au chapitre 65, soit prélevée par 
l’impôt directement auprès du contribuable (répartie sur la taxe foncière et la taxe d’habitation). A l’unanimité, 
le conseil décide de continuer à budgétiser ces cotisations. 
 
5) Budgétisation des cotisations au TEF 
Le conseil municipal a décidé d’adhérer aux compétences électricité, télécommunications, gaz et éclairage 
public (investissement) du Territoire d’Energie Flandre. La cotisation par habitant pour l’électricité passe de 
4.10€ à 4.20€ (3 935.40€), celle pour les télécommunications de 1.80€/hab à 1.90 (1 780.30€).  
Ces participations peuvent être soit prévues au budget de la commune et inscrites au chapitre 65, soit prélevées 
par l’impôt directement auprès du contribuable (répartie sur la taxe foncière et la taxe d’habitation).  
A l’unanimité, le conseil décide de continuer à budgétiser ces cotisations. 
Le TEF rappelle la possibilité d’installer des bornes de recharge pour véhicule électrique avec une participation 
financière dudit syndicat. Après discussion, le conseil souhaite plus d’informations techniques avant de 
prendre toute décision. 
 
6) Adhésions au SIDEN SIAN 
Les communes de Busigny, Estrée-Blanche, Noyelles-sur-Escaut, Sains-du-Nord, Rumilly-en-Cambrésis, 
Crespin, Trescault, Paissy, Havrincourt et Urvillers souhaitent adhérer au SIDEN SIAN pour diverses 
compétences. Le conseil donne un avis favorable. 
 
7) Avis sur l’enquête publique relative au plan d’épandage des boues des eaux usées de Saint-Omer 
Il s’agit d’une extension du périmètre d’épandage des boues de la station d’épuration afin d’atteindre 1 
230.58ha. Le dossier est consultable par toute personne qui en fait la demande du 24 février au 17 mars 2025 
en mairie de Saint-Omer. Le conseil municipal donne un avis favorable. 
 
Questions et Informations Diverses. 
La population totale rubrouckoise au 1er janvier 2025 est de 937 habitants (941 en 2024). 
13kg de denrées alimentaires ont été collectés à l’école pour la Banque Alimentaire. 
La mesure de radiofréquence au camping a été faite. Une autre suivra après l’installation de l’antenne. 
Territoire d’Energie Flandre a envoyé son rapport annuel 2023. 
Dans le cadre de la délégation du pouvoir au Maire et conformément au règlement budgétaire et financier, une 
décision modificative du budget a été signée fin novembre afin de pouvoir payer les publications pour le 
marché public de travaux à l’église. 
La plantation des arbres de l’opération « Une naissance, un arbre » aura lieu le 2 mars 2024. 
 
La séance se termine à 21h30. 
Date du prochain conseil : le vendredi 28 mars. 


